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Cette catastrophe fait ressortir aujourd'hui le besoin d'aménager

une autre voie de liaison importante entre le Jura et le
Plateau suisse dans les délais les plus brefs (route Moutier -

(Ensingen avec raccordement à l'autoroute). Cela sans désespérer
toutefois que le canton fera l'impossible pour réparer les

dégâts au plus vite, et entreprendre en même temps la
construction de la nouvelle route du Taubenloch.

Le secrétaire : F. SIEGENTHALER

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Le financement de la sécurité sociale dans les pays du Marché
commun. — Une étude entreprise par la CECA nous renseigne sur le
financement de la sécurité sociale dans les six pays du Marché
commun. Ce financement repose en totalité ou en partie sur des cotisa-
lions réparties généralement entre employeurs et salariés.

En ce qui concerne l'assurance maladie et maternité, les cotisations
en Allemagne représentent 8 à 12 % d'un salaire plafond fixé à
10 800 DM pour les ouvriers. Elles sont versées moitié par les
employeurs, moitié par les salariés. En Belgique, les cotisations s'élèvent
au total à 8,55 % d'un salaire plafond fixé à 155 100 francs belges.
Les ouvriers versent 4,05%, les employeurs 4,50 %. En France, les
cotisations représentent 21% d'un salaire plafond de 12 960 francs.
Les ouvriers versent 6%, les employeurs 15%. En Italie, les cotisations

s'élèvent à 12,03 %. Le salaire ne comporte pas de plafond. Les
travailleurs versent 0,15%, les employeurs 11,88%. Au Luxembourg,
les cotisations sont de 6% sur un salaire plafond de 153 000 francs.
4 % sont à la charge des travailleurs, 2 % à la charge des employeurs.
Aux Pays-Bas, les cotisations sont de 11,8% sur un salaire plafond de
9300 florins. 4,40 % sont à la charge des travailleurs, 7,40 % à la
charge des employeurs.
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